
Quelles sanctions sont prévues en cas de falsification de
certificat médical ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la falsification de certificat médical expose le salarié à des sanctions disciplinaires pouvant

aller jusqu'au licenciement avec effet immédiat pour motif grave selon l'article L.124-10 du Code du travail. Cette

faute constitue une rupture immédiate et définitive de la relation de confiance entre employeur et salarié.

L'employeur peut également déposer plainte pénale pour faux et usage de faux auprès des autorités judiciaires

luxembourgeoises. La Caisse nationale de santé doit être informée pour réclamer le remboursement des indemnités

indûment perçues et engager des poursuites pour fraude. Toute procédure disciplinaire doit respecter le principe du

contradictoire en permettant au salarié de présenter ses explications avant toute sanction.

Définition

La falsification de certificat médical désigne toute action visant à créer, modifier, altérer ou utiliser un document

médical de manière frauduleuse afin d'obtenir un avantage indu. Cette infraction englobe la fabrication de faux

certificats, la modification de mentions sur un certificat authentique ou l'utilisation d'un document obtenu

frauduleusement. Elle peut être commise par le salarié lui-même, par un tiers complice, ou exceptionnellement

par un professionnel de santé. L'objectif recherché est généralement d'obtenir un congé de maladie injustifié ou

tout autre avantage lié au statut de salarié malade.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il prouver la falsification d'un certificat médical ?

L'employeur doit établir l'existence du certificat falsifié par des preuves matérielles, démontrer l'intention frauduleuse du salarié et prouver
l'usage effectif du document. Il peut vérifier l'authenticité en contactant le médecin prescripteur ou la Caisse nationale de santé, tout en
respectant la protection des données personnelles.

Dans quel délai l'employeur peut-il invoquer les faits de falsification pour licencier ?

L'employeur dispose d'un délai maximum d'un mois après avoir eu connaissance des faits de falsification pour invoquer le motif grave
selon l'article L.124-10(6) du Code du travail. Ce délai est strict et ne peut être dépassé.

Quelle procédure l'employeur doit-il suivre pour licencier un salarié pour falsification de certificat médical ?

L'employeur doit respecter le principe du contradictoire en organisant un entretien préalable obligatoire selon l'article L.124-2. Il peut
prononcer une mise à pied conservatoire immédiate, puis notifier le licenciement par lettre recommandée dans un délai de 1 à 8 jours, en
précisant les faits reprochés.

Quelles sanctions disciplinaires risque un salarié qui falsifie un certificat médical au Luxembourg ?

Le salarié s'expose au licenciement avec effet immédiat pour motif grave selon l'article L.124-10 du Code du travail. L'employeur peut
également déposer plainte pénale pour faux et usage de faux, et la Caisse nationale de santé peut réclamer le remboursement des
indemnités indûment perçues.
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Conditions d’exercice

Pour qu'une sanction soit applicable, l'employeur doit établir plusieurs éléments cumulatifs. D'abord, l'existence d'un

certificat médical falsifié doit être démontrée par des preuves matérielles tangibles. Ensuite, l'intention

frauduleuse du salarié de tromper l'employeur ou un organisme de sécurité sociale doit être clairement établie.

Enfin, l'usage effectif ou tenté du document falsifié dans le cadre de la relation de travail doit être prouvé.

La simple détention d'un faux certificat peut être sanctionnée si l'intention frauduleuse est démontrée. La preuve de la

falsification doit être claire et précise, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise qui exige un niveau de

preuve élevé pour justifier un licenciement pour motif grave. L'employeur doit documenter rigoureusement chaque

élément de preuve et respecter les procédures légales.

Modalités pratiques

En cas de doute sur l'authenticité d'un certificat médical, l'employeur doit procéder à une vérification rigoureuse en

contactant le médecin prescripteur ou la Caisse nationale de santé. Cette démarche doit respecter la protection des

données personnelles prévue à l'article L.261-1 du Code du travail relatif au traitement de données à caractère

personnel dans le cadre des relations de travail. Le secret médical doit être préservé autant que possible.

Si la falsification est avérée, l'employeur peut engager une procédure disciplinaire conformément à l'article L.124-

10 du Code du travail. Le licenciement pour motif grave doit être notifié par lettre recommandée énonçant avec

précision les faits reprochés. L'employeur peut prononcer une mise à pied conservatoire avec maintien du salaire

en attendant la notification définitive du licenciement.

Étape Délai Base légale

Mise à pied conservatoire Immédiate Art. L.124-10(4)

Notification licenciement 1-8 jours après mise à pied Art. L.124-10(5)

Délai d'invocation des faits Maximum 1 mois après connaissance Art. L.124-10(6)

L'employeur peut également déposer plainte auprès des autorités judiciaires luxembourgeoises pour infractions

pénales liées au faux et à l'usage de faux. La Caisse nationale de santé doit être informée pour réévaluer les droits

du salarié et réclamer le remboursement des indemnités indûment perçues.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute suspicion par un rapport écrit détaillé incluant la date de découverte, les

circonstances et les éléments matériels. L'employeur doit collecter les preuves matérielles : copies du certificat

suspect, échanges de correspondance, témoignages écrits de collaborateurs ou d'experts médicaux consultés.
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Le principe du contradictoire est essentiel : le salarié doit pouvoir présenter ses explications lors d'un entretien

préalable obligatoire conformément à l'article L.124-2 du Code du travail. L'employeur doit veiller à la

proportionnalité de la sanction en tenant compte de la gravité des faits, de l'ancienneté du salarié et de l'éventuelle

récidive.

En cas de licenciement pour motif grave, la notification doit être motivée et respecter les délais légaux. Il est conseillé

de sensibiliser régulièrement les salariés aux conséquences pénales et disciplinaires de la falsification de

documents médicaux. Toutes les étapes du processus doivent être documentées pour garantir la traçabilité et la

conformité avec les obligations légales luxembourgeoises.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-10 Licenciement avec effet immédiat pour motif grave (Code du travail)

Article L.124-2 Entretien préalable obligatoire avant licenciement (Code du travail)

Article L.261-1
Protection des données personnelles dans le cadre des relations de travail (Code du

travail)

Code pénal

luxembourgeois

Infractions de faux et usage de faux en matière d'écriture (sections pertinentes à vérifier

selon les faits)

Législation CNS
Remboursement des indemnités indûment perçues et poursuites pour fraude à la

sécurité sociale

L'employeur doit traiter toute suspicion de falsification avec rigueur et impartialité, en documentant chaque étape. Un manquement

procédural expose l'entreprise à des risques de contentieux devant la juridiction du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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